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PROPOS

Pourquoi ce sujet?

Ce sujet part du vécu. Il prend en compte

les questions posées par les changements en cours d'une part,

les difficultés et échecs d'autre part. Comment alors parti

ciper à la recherche de solutions aux problèmes de tous ordres

que la pratique sportive rencontre dans notre pays depuis au

moins une décennie ?

Il n'est pas le fruit du hasard mais plutOt l'abou

tissement d'un long processus. La' société sénégalaise évolue

et le sport a beaucoup changé.

Militant d'un club traditionnel, puis du C.N.P,
des sports corporatifs depuis 1976, participant de façon occa
sionnelle puis officielle et permanente depuis la mise en place

de la F.S.S.C (membre de bureau de la F.S.S.C et président de

la Commission nationale des conflits et pénalités), devenu

après cadre du département de tutelle, nous avons beaucoup

appris au contact d'hommes d'expériences, nous avons beau-
coup vu.

Ne pas rester spectateur, participer à la construc

tion du nouveau, ce n'est pas si simple. Tâche immense et

complexe qui ne peut etre menée que collectivement, pour y voir

plus clair et agir mieux.

C'est pourquoi, pour engager la réalisation de cet

essai, nous nous sommes appuyés sur un effort collectif aussi

large que possible.



Trois sources ont été mises à profit

- l'expérience vécue;
•- nos connaissances empiriques acquises dans les ses-

sions annuelles de réflexion (séminaires, conseils nationaux,

Etats généraux, etc•.. ) j

- les entrevues avec les responsables administratifs,

techniques, d'organismes sportifs, dirigeants de clubs, prési

dents de fédérations, secrétaires généraux de fédérations,

entralneurs, etc ...

"Comprendre pour transformer ll tel a été le fil

conducteur de notre réflexion, saisir les contradictions,

les mutations économiques et sociales, les évolutions pour

rendre le sport plus compétitif et populaire.

ALlssi avons-nous utilisé l'ex--pression IIActivités

physiques et sportives" (A.P.S.) qui est complexe et pas tota

lement satisfaisante. Certains puristes considerent m~me qu'elle

ne veut rien dire parce qu'elle englobe tout indistinctement.

Nous l'avons utilis~pour ne pas établir de coupure entre l'ac

tivité physique et le sport. Deux notions à ne pas confondre

mais qui expriment ensemble un champ de la culture humaine.

Permettre au monde sportif d'avoir les moyens de ses ambitions,

de satisfaire ses besoins qui s'expriment en infrastructures,

matériels didactiques, emplois, etc ... , tel est le centre de

gravité pri~cipal de ce traité. Notre regard est en effet tourné

vers l'an 2000 (en passant par 1992). Que së~a donc demain?
Que faire aujourd'hui pour hâter le pas et réduire notre retard

sur une évolution qui Le ~esse d'aller plus vite?

Voilà ce qui nous préoccupe et nous a pousse pour

la fin de notre stage, à choisir ce thème qui en définitive

est une incitation au dialogue avec

- les chefs d'entreprises



- les pouvoirs publics confrontés actuellement

aux problèmes de gestion du sport national ;

- les pratiquants qui sont la clé de voüte

- les dirigeants

- les cadres techniques et administratifs permanents

du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Ce document nIa pas pour vocation d~ régler défini

tivement les problèmes qui seront soulevés, mais de faire

un pas dans le sens de la recherche de solutions à soumettre

à l'attention des décideurs.-



--llLNTRODUC'I'ION

Les vertus sociales, sociologiques, culturelles et

éducatives du sport, à travers l'ensemble des sociétés et à

travers les âges ont toujours impliqué et profondément la vie

quotidienne de l'homme et singulièrement celui du XXe siècle.

Il constitue l'activité la plus saine, apte à juguler

certaines déviations et s'est imposé, depuis la civilisation

gréco-latine antique, différentes missions relatives à la santé,

à l'éducation, aux loisirs, au rapprochement fraternel des

peuples, etc. Aussi de nos jours, parents, éducateurs, organis

mes divers, états, collectuités locales, se doivent de trouver

les moyens de maintenir la population, dans un état d'équilibres

physique, moral et intellectuel.

Dans nos sociétés traditionnelles, le sport était

intimement lié à la vie~ Les sportifs luttaient pour l'honneur

du clan, de la famille, du village, parce qu'ils étaient

conscients d'~tre membres d'une communauté solidaire avec

ses champions.

En affirmant solennellement, lors de la création,

au sein de l'O.U.A., du Conseil supérieur du Sport en Afrique

(C.S~S~A) et des différentes institutions continentales char

gées de la gestion des différentes activités physiques et

sportives, que le sport demeure un moyen d'éducation et de

rapprochement des hommes et des peuples, nos jeunes états lui
ont donné son droit de cité.

Ainsi assistons-nous à un accroissement constant

du nombre de pratiquants et d'associations qui ont pour corol

laire la nécessité de disposer de plus d'infrastructures spor

tives ; de bénéficier de l'assistance d'encadreurs qualifiés

et en nombre suffisant; d'obtenir du matériel didactique en

qualité et en grande quantité; d'avoir des moyens financiers
plus substantiels. Au moment où la conjoncture économique et
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politique internationale connait une crise des plus graves et

appelle à p~us àe vigilance et d'effort afin de limiter au

maximum ses effets destabilisateurs, le sport, loin d'être

un simple alternatif, se présente comme l'un des moyens pou

vant apporter une large contribution dans la résolution des

problèmes que nous rencontrons.

En effet le sport est :

- un facteur de paix. La dernière Coupe du Monde de foot-baIl

a conduit à une tr~ve au Liban pour suiVre la finale

- un facteur de développement : le caractère grandiose des ma

nifestations ; l'impact socio-économique de l'organisation

d'une Coupe mondiale, continentale, des Jeux olympiques sur

le développement d'un pays (équipements en infrastructures

d'information, de stades, de sites touristiques, etc~ •. ) ;

- un facteur de santé et de développement de l'individu, d'équi

libre et de cohésion nationale.

Ce rôle est reconnu par tous les états d'où la création

de cadres juridiques pour son organisation et son développement.

Or, en ce quart de siècle finissant qui voit nos jeunes

états en développement, se confronter à toutes sortes de maux

dont entre autres les cycles de sécheresse, l'avancée du désert,

la famine~ la maladie, le surpeuplement, les crises du pétrole
1

et du dollar, la gestion et la promotion des activités physiques

et sportives ne sauraient plus rester l'apanage des pouvoirs

pubbcs, sous peine de pérécliter malgré les efforts déjà réa
lisés.

En effet, poser le problème du financement des activités
sportives dans nos pays, crest poser implicitement le problème

autrement plus complexe des stratégies de développement du sport
d'une manière générale car la principale cause d'échec
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des politique3 de Jeunesse des différents pays e~ développement,

a été jusqu'ici leur manque d'intégration dans la planification

générale du budget.

Aussi notons que

- sur le plan humain
l'augmentation sans cesse grandissante de nos associations

et de nos prat· quants pose le problè, e de l' encadrerne.t ;

- sur le plan structurel
aujourd'hui les clubs dont les effec~ifs grossissent à un

rythme effreiné sont tenus de multiplier les sections.

Or ils ne bénéficient plus de la largesse des mécènes et

de la cotisation de leurs membres, ni des soutiens des col

lectivités confrontées à des difficultés financières.

Les fédérations éprouvent alors de sérieuses diffi

cultés pour organiser régulièrement leurs compétitions; elles

gèrent le quotidien et considèrent comme accessoires la forma

tion et l'animation sportive permanente.

Il s'agit aujourd'hui de créer des conditions pro

pices pour relever les énormes défis qui entravent la marche

ascendante du sport dans nos pays en développement4

Ainsi conscient de l'importance des activités phy

siques et sportives dans le processus de consolidation des

Nations en développement, comme moyen puissant de formation

de l'homme, notre pays s'est doté très tOt d'un arsenal juri

dique4 Comme expression de cette prise de conscience, l'Etat
sénégalais siest engagé très t~t à organiser la pratique des

activités physiques et sportives

la Constitution sénégalaise qui confère à llEtat la mission

d'organiser la Jeunesse autour d'activités saines (art.9-15
16) •

- la Loi d'Orientation de l'Education nationale n071.036

ct u 3 juin 1971,.;
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- la Loi 84-159 du 23 mai 1964 portant Charte du Sport

qui précise dans l'exposé des motifs les principes devant

guider toute la vie sportive nationale~ Nous citerons:

· ~~_PEl~9~P~_9~_1§_9~~29E~~1ê§~~2~

Le droit à l'éducation physique et au sport est

reconnu à tout Sénégalais; l'activité sportive doit ~tre

ouverte, avec égalité de chance à tous les Sénégalais, sans

discrimination aucune.

Il revient à l'Etat et aux Collectivités publiques

et privées dans la limite de leurs moyens, de donner à chaque

sénégalais la possibilité de pratiquer l'activité sportive de

son choix, au niveau où sa volonté et ses capacités personneTIes

lui permettent d'accéder;

· ~~_PE1~2~E~_~~_1§_11~~E~~_9~ê§~2E~~~12~

Des Sénégalais peuvent, sous réserve de l'observation

de la règlementation en vigueur, former des associations ou

des groupements d'association en vue de la pratique de l'édu

cation physique et du sport ;

· ~~_pr~~E1p~_9~_1§_~1~!191§21E11~§[1!~

Compte-tenu de notre option pour une pratique pluri

disciplinaire, conscient du rôle que les moyens ont à jouer dans

la mise en oeuvr~de cette politique, l'Etat doit dégager des

moyens matériels, ,Tinanciers et humains, et veiller à leur

utilisation judicieuse en fonction des objectifs prioritaires

retenus j

· ~~_EE~~2~2~_~~_!~_9Qg~§~~Q~

Moyen d'éducation et de formation des populations,
l'activité sportive relève de la responsabilité de l'Etat.

Des organismes privés ou d'utilité publique peuvent
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se voir confier des charges de gestion, d'organisation,

d'animation et de promotion d'une ou plusieurs disciplines

sportives. L'autorité publique compétente se réserve toutefois

le droit d'intervenir à tous les niveaux et de participer à la

gestion du sport, en collaboration avec les organismes concernés,

. ~~_Ef~D2~E~_~~_!~_~~~~~!Eêll§~~l2D

Afin d'être accessible à la plus grande masse possi

ble de populations, la pratiqJe de l'éducation physique et du

sport doit être décentralisée. Les structures et institutions

mises'en place par la réforme territoriale et locale doivent

permettre d'organiser le sport mrr toute l'étendue du pays.

Cependant le sport est toujours considéré presque

comme une activité secondaire malgré les déclarations d'inten

tions contenues dans certains textes dits fondamentaux cités

plus haut, et reste de ce fait marginalisé par rapport aux

priorités économiques et sociales dont il est pourtant un élé

ment déterminant.

Les échecs multiples de nos équipes nationales et de

nos clubs dits "africains" dans les rencontres sous-régionales,

régionales, continentales et internationales, l'explosion subite

voire la ruée de pratiquants vers les activités sportives tels

le jogging, les randonnées, les courses sur route, incitent
à la réflexion et posent le problème de structures d'accueil,

d'infrastructures adéquates, de moyens.

En m~me temps, une réalité nouVElle est apparue et

s'est imposée: le développement considérable de pratiques et
d'initiatives en dehors du mouvement sportif institutionalisé,

en dehors des clubs et des fédérations. Cette évolution reflète
l'émergence de besoins nouveaux significatifs_
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En effet le sport constitue un grand sujet d'actualité:

le problème des activités physiques et sportives est étroitement

lié aux données des grands problèmes dont la solution conditionne

l'avenir de notre société en développement: l'Education,

la Formation, la Santé, l'Urbanisation, les Loisirs, l'organi

sation du travail et le niveau de vie de la population~•.

La pratique des activités physiques et sportives

répond en effet à des besoins essentiels de l'enfant, du jeune

homme, de lladulte, dans une société en devenir: rendre cette

pratique possible à la portée de toutes ces couches en l'insé

rant dans la v ie des entreprises est une exigence de notre époque.

Les besoins des jeunes des pays en développement

se posent en termes de lutte contre le manque d'éducation et

de formation professionnelle, de débouchés et d'intégration

dans les circuits de production.

Il s'agit encore aujourd'hui de créer les conditions

propices pour relev2r les énormes défis qui risquent d'entraver

la marche ascendante de notre sport :

- infrastructures encore insuffisantes malgré les efforts

de l'Etat et mal gérées là où elles existent;

- matériel didactique très onéreux et inexistence d'unités
de fabrique j

- lourdes charges financières pour la préparation et la parti

cipation aux compétitions internationales ;

- coOt du transport.

"Il n'est aucune politique sociale qui ne doive tenir
compte du phénomène jeunesse. Le développement harmonieux du

pays passe d'abord par l'intégration heureuse de cette jeunesse

à la Communauté nationale~ Si cette intégration est manquée,

il n'y aura pas de développement et il n'y aura pas d'avenir

pour le Sénégal en tant que Nation" (1).

(1) C.E.S : Etude de la situation de la Jeunesse au Sénégal.

DAKAR C.E~S 1966. . . .
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Il est donc temps de repenser les textes, les ~tatuts

et les lois qui régissent let ~duveiTlent sportif afin de les ré

adapter aux besoins et exigences actuels.

Nos ressources budgétaires, les dons en espècê~ et en

matériels, les recettes du Fonds d'Aide aux Spor 5 et a

l'Education populaire (F.A.S.E.P) ne suffisent plus à répondre

aux impératifs du mouvement sportif~

Si lIon considère l'état actuel de àéveloppement des

activités physiques et sportives dans l'ensemble de la popula

tion sénégalaise, on peut dire que l'essentiel reste à faire

pour rendre la pratique des activités physiques et sportives

réellement populaire. Aussi devons-nous voir dans Quelle mesure

les organismes sportifs pourraient enfin apercevoir le bout du

tunnel, confrontés qu'ils sont à des problèmes de moyens.

L'urgence s'impose donc, à la lumière de tout cela,

de réadapter notre démarche en fonction d'objectifs précis qui

seuls pourraient préserver notre percée ainsi que le maintien

des acquis au plan international et donner un gont plus poussé

pour les activités physiques et sportives chez nos compatriotes

particulièrement les travailleurs dans nos entreprises.

Une restructuration de nos clubs, de nos ligues,

de nos fédérations, une r~dynamisation de nos politiques de

construction d1infrastructyres à tous les niveaux et un soutien

réel de nos entreprises à la promotion des activités physiques

et sportives devront constituer, pensons-nous, d'efficaces

stratégies qui aideront le sport national à trouver enfin des

moyens financiers, matériels et humains pour vivre et s'épanouir.

C'est pourquoi, nous sommes condamnés, nous cadres
du département de tutelle à faire face à ces défis, à faire

preuve d'imagination en exploitant toutes les voies suscep

tibles de nous sortir de la situatio. actuelle.
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Aussi nous traiterons dans une première pa~tie

de la situation actuelle des activités physiques et sportives

au Sénégal qui explique l'urgence de la participatioll des

entreprises.

Dans une deuxième partie nous aborderons les solutions

que nous livrons à la réflexion des Pouvoirs publics, des Chefs

d'entreprises et des dirigeants et pratiquants du mouvement ~rtii.

Nous terminerons cet essai par une conclusion.

Mais peut-on conclure un tel débat? C'est pourquoi notre

conclusion sera une ouverture pour d'autres recherches,
d'autres études~
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PRESENTATION DU SENLGAL

A - ASPECTS GEOGRAPHIQUES
-----------------~---

La République du Sénégal est une zone de contact

entre un océan et un continent, entre le monde négritien et

le monde saharien, entre le sahel et le désert du Sahara.

Ses limites sont au Nord-est le Fleuve Sénégal qui constitue

une frontière naturelle avec la République islamique de

Mauritanie, au Sud-est la rivière Falémé qui sert de frontière

avec la République du Mali, au Sud les frontières de la Guinée

Bissao et de la République de Guinée; à l'intérieur du terri

toire s'avance la Gambie,une enclave de 10.300 km2.

La superficie totale du pays est de 196.722 km 2•
La population est évaluée à 6.480.000 en 1985. Ce qui repré

sente une densité moyenne de 32,9 habitantsjkm 2. La végétation

est composée au Sud d'éléments de grandes for~ts j dans la

région centrale d'une savane arborescente et au Nord d'une

steppe à épineux. Le réseau hydrographique comprend quatre

fleuves : le Sénégal, le Saloum, la Gambie et la Casamance.

A ces cours d'eau permanents, il faut ajouter des cours d'eau

temporaires alimentés pendant la saison des pluies4

Les ressources minières du Sénégal sont relative

ment bien_connues et font l'objet d'un certain nombre de recher

ches. Les substances minérales exploitées sont: les phosphates,

les calcaires, l'ilménite, l'attapulgite et le sel marin~

Des indices minéralisés ont également été découverts. Les prin
cipaux concernent la tourbe, le fer, llor, le lignite, l\uranium,

les hydrocarbures, le marbre et le pétrole4

Sur le plan administratif, le pays est divisé en
10 régions, trente départements et 90 arrondissements.
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population 6~480.000 habitants

Superficie 196.722 km2

Densité de population 32,9 habitants/km2

. Taux de croissance démographique : 2,9 %
~ Espérance de vie à la naissance : 46 ans

~ Budget de l'Etat 1985/1986 : 317 milliards FCFA
. P.LE : 1209 milliards F.CFA (Produit intérieur brut)

4 P.I.B. pa::, capitale: 186 .. 500 F.CFA

Importations 357 Milliards CFA

.. Exportations : 255 Milliards cfa.

B HISTOIRE DU SPORT AU SENEGA1----------------------------
L'histoire du sport au Sénégal nous permet de saisir

et d1expliquer certains phénomènes qui passionnent les sportifs

de notre pays ..

Au Sénégal les activités physiques et sportives

ont toujours accompagné les réjouissances populaires et devaient

à la fois forger des corps vigoureux et des hommes généreux au

service de la collectivité. La position géographique de notre

pays permit de connaltre assez t~t la pénétration coloniale.

Aussi, le foot-ball, sport importé, a été pratiqué chez nous

avant de l'~tre dans l'autre partie de l'empire colonial fran

çais situé à l'Ouest du Continent africain. C'est principalement

durant la périDde qui s'étend entre les deux guer.res mondiales

que le foot-ball commença à s'implanter chez nOUB gr~ce aux

marins et militaires français .. Les premières équipes composées

d'autochtones furent généralement dirigées par des hommes d'ég~e

Ainsi furent créées à DAKAR et à Saint-Louis,

la Jeanne d'Arc, la Dianne, le Club Nantique et le Grand Air.

Ensuite des sénégalais décidèrent de créer l'Union sportive

indigène et l'Union sportive de Gorée. Cependant en raison de

leur situation administrative, Saint-Louis et Dakar détenaient
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encore le monopole dans la pratique surtout au niveau des écoles

et des camps militaires.

Dès 1930, la création du Ponty Club au niveau de

l'Ecole normale William Ponty allait donner au sport scolaire

ses premières armes. A la m~me période, les rencontres sportives

entre le Lycée Faidherbe et l'Union sportive des Tireurs

Dakarois (U.S.T.D) créèrent au niveau des élèves le gaüt et

l'amour du sport,

L'association sportive du Lycée Van Vollenhoven

verra le jour vers 1940. En 1952, une circulaire signée par

le Directeur de la Jeunesse et des Sports de l'A.O.F précise

que l'Education physique et sportive doit lIdonner à notre

Jeunesse l'occasion d'aboutir à son plein épanouissement intel

lectuel, moral et physique ll •

Le 16 février 1953, le Centre fédéral de la Jeunesse
et des Sports de Dakar, regroupant trois sections (éducation

physique, éducation populaire, sport) fut inauguré. Ce centre

avait pour vocation principale de former des bacheliers et

normaliens à la pédagogie appliquée à l'activité sportive mais
aussi d'assurer le recyclage des maltres.

En 1946, naissait la ligue d'A.O.F sous la tutelle

de la fédération française de foot-baIl. Ce fut la période faste

du foot-baIl sénégalais. Ainsi entTe 1946 et 1959, les équipes

sénégalaises remportèrent 9 coupes d'A.O.F sur les 13 (treize)

mises en jeu.

1963 fut l'année des jeux de l'Amitié de Dakar et

le derner trophée sénégalais sur le plan continental.

L'histoire du sport sénégalais est cependant marquée
par deux événements d'une importance capitale: il s'agit de la

réforme introduite en 1969 par Lamine DJACK et l'application

. . ~
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du princ ipe de la cogestion sous Joseph jV1ATHIM1.

Concerr- ,nt la réforme Lamine DI Cl:, elle est la

réslll tante d rune étude qu 1 il avait menée, étude diagnostique

sur les structures d'encadrement du sport sénégalais qui avait

révélé les maux qui entravaient le développement harmonieux

des clubs sénégalais :

- foisonnement de clubs de tous calibres i

faiblesse des moyens cat~riels et financiers

_ inexistence de clubs d'envergure capables de jouer de grands

rOles au niveau continental j

émiettement des faibles moyens difficilement. ooilisés

répartition inéquitable des recettes produites par les clubs

- pratique ~jisciplinaire.

Partant de ces constats, Lamine DIACr. propose

la création de clubs de type nouveau : les clubs nationaux et

les clubs régionaux (nous y reviendrons en abordant les clubs

traditionnels).

S'agissant de la réforme de Monsieur Joseph f·1ATH:;:A";,

il fut plutOt question de s'attaquer aux structures d'encadrement

district, ligue, fédération en introduisant la notion de cogestion.

De quoi s'agit-il?

- les comités directeurs des instances sont élus pour trois ans,

- le tiers des membres des comités directeurs est nommé par

l'autorité de-tutelle;

le comité dire~teur est renouvelé par le tiers chaque année

avec la possibilité d'une rééligibilité.

~ais le sport moderne, activité physique, ludique,

codifiée et compétitive, a eu des relations étroites dès sa

naissance, avec l'entreprise conjonction de capitaux, de res
sources humaines et de technologie à des îins de rentabilité
économique ou sociale.
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Au Sénégal, c'est l'édification d'infrastructures

coloniales par l'impérialisme français (constructions de ponts,

de routes, de chemins de fer, de ports etc ... ) qui donne au

Sénégal ses premiers prolétaires.

Ainsi au sein de la Fédération sénégalaise de foot

ball Département du Sénégal ex A.a.F, fut créée une commission

de foot-baIl corporatif avec des compétitions irrégulières

jusqu'en 1959.

1940-1945
Niger (USDN).

création de l'union sportive de Dakar-

Avec l'Indépendance, on assiste à la restructuration

des clubs pour donner naissance aux clubs solides tels que les

T.P., la Municipalité de Dakar, la Santé, le Port autonome, etc.

1962 création de l'U.S.C. PAD

1963 création de l'U.S. TAIBA

1974 mise en place d'une commission du sport

corporatif au sein de la F.S.F.

1975 : démarrage en septembre 1975 du tournoi de

foot-baIl sous l'égide du C.N.P créé avec l'accord du Secrétariat

d'Etat à la Jeunesse et aux Sports. Ce tournoi regroupe la il1. 'l'.O..A,

la SOBOA, la S.G.B.S, la S.O.A.E.M. C'est alors la relance des

sports corporatifs avec un développement fulgurant des rencon

tres interservices.

Ainsi, le 17 novembre 1975, les représentants de
sociétés rencontrent le bureau du C~N.P et la Direction des

Sports pour une réunion d'information qui débouche sur la tenue

d'une journée de réflexion le 6 décembre 1975 (19 directeurs de
société y prirent part à cOté des représentants mandatés).
Un accord est conclu avec la seule condition : les co~pétitions

se dérouleront en dehors des heures de travail.
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1976 : premier championnat na~ional cOl~oratif de

foot-baIl, pétanque, e\ tennis de table. Participation massive

19 clubs de foot-baIl, 20 clubs de pétanque et 6 de tennis de

table~

1978 : mise en place de la fédération sénégalaise

des sports corporatifs (mars 19(8).

En même temps au niveau des régions, les ligues

et districts voient le jour.

Ligues de D2kar, Thiès, Saint-Louis, Kaolack,

Tamba, ~uinchor et district de nbour.
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ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE
DU SPORT SENEGALAIS

Le Sénégal, tenant ainsi compte de la Jeunesse,

de sa population et de l'impact du sport dans les sociétés

modernes, a, dès les premières années de l'indépendanc~, mis

l'accent sur une politique sportive confiée à un Minis~ère

de la Jeunesse et des Sports. Ce dernier s'est appuyé sur

différents services techniques ~our mener son action.

Les troisième, quatrième et cinquième plans per

mirent d'axer les efforts sur une politique d'équipements

sportifs, avec comme préoccupation essentielle la déconcen

tration des équipements.

La politique sénégalaise sportive s'articule

autour de trois axes essentiels :

- initiation à la pratique de maintien, de détente

et de compétition

- élargissement des bases de la pratique

- élévation du niveau de l'élite.

Cependant malgré cette volonté politique déclarée

la pratique officielle du sport a suivi une nette régression

eu égard au nombre de jeunes et d'adultes qui désirent s'adon

ner à la pratique des activités physiques et sportives.

Les structures du sport-sénégalais et leur fonc

tionnement ne correspondent plus aux exigences du sport moàerne.

Il s'agit alors, par une sommaire étude diagnos

tique de procéder à l'identification des problèmes auxquels
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e 8 t confrontée la vie sportive nationale en l'analysant dans

sa situation actuelle. On peut alors retenir pour les besoins

de'~a présente étude:

- l'inexistence d'une politique nationale sportive clairement

définie j

- la nature du fonctionnement des instances dirieeantes du sport

et leur instabilité j

- l'insuffisance des moyens humains, matériels et infrastruc

turels j

- l'inadaptation de certains textes réglementaires par rapport

à nos visées nationales et continentales j

- le manque de coordination entre les différentes instances

de développement du mouvement sportif~

Les problèmes d'unification du mouvement sportif

national, l'instabilité chronique des instances dirigeantes,

la mauvaise gestion de certaines instances dirigeantes, le man

que de suivi médical au niveau des clubs, constituent autant

d'indices et d'arguments qui semblent inciter l'opinion publique

sportive à s'interroger sur l'existence d'une politique sportive

clairement définie. Cette situation est accentuée par l'inexis

tence d'un décret d'application à la Charte 84-59 du 13 mai 1954,

obéissant aux transformations socio-culturelles et économiques
et aux aspirations et besoins actuels.

~ Le mouvement sportif national vit paradoxalement
une profonde crise dont l'une des manifestations les plus

concrètes se trouve ~tre les mauvais résultats enregistrés

tant sur le plan qualitatif que quantitatif depuis une décennie
au niveau régional, continental, et international (résultats

des jeux africains par rapport au nombre de la délégation séné
galaise par exemple).

Les maux dont souffre notre sport sont si nombreux
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et complexe~ que l'opinion publique doute au~ourd'hui de la

compétence des cadres sportifs, de la crédibilité des insti

tutions et organes mis en place pour le promouvoir.

La précarité des structures dlencadrement se sin

gularise par les fréquents changements d'hommes, l'inadéquation

de certaines dispositions réglementaires qui semblent ne plus

correspondre aux réalités sportives du moment, les phénomènes

de llexode, la mentalité d'assistés de cert2ins dirigeants

plus soucieux de la réalisation des résultats immédiats que

d'une planification vigoureuse et rationnelle des ressources

humaines et matérielles, attestent élOQuemment de la nécessité

de changer nos méthodes de travail en fonction des exigences

de la pratique de sport moderne.

Il s'agit alors de se demander si notre Etat dispose

suffisamment de moyens ~our répondre à nos aspirations sportives ~

Quelle est la place qu'occupent le sport de masse

et le sport d'élite dans le processus du développement sportif?

Au Sénégal, l'esprit pluridisciplinaire domine,

ce qui a pour conséquence la création de fédérations affini

taires (corpo, UASSU, navétanes), à côté des fédérations spé

cialisées au nombre de 24 environ.

1 - Les fédérations spécialisées

Au niveau de celles-ci le tableau nlest guère

reluisant. L'ultime recours restant l'Etat, providence qu'on

interpelle pour mener à bien son programme. Tout ceci pose

inéluctablement la problématique de la gestion administrative
et financière des A.P.S. dans notre pays.

En outre, les résultats de nos équipes nationales
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sont catastrophiques et ont fini de décourager la populaUkn

sénégalaise. Il sIen est suivi l'abandon des s'ades et la

faiblesse des recettes. Le travail de détection et de pros

pection nlest point systématisé dans lE mesure o~ son champ

à'application se situe uniquement au niveau de campé i~ions

régulières, organisées à l'échelle nationale.

Aussi, devons-nou a ir e faire preuve d'imagina

tion, en tentant d1explorer toutes les voies susceptibles de

nous sortir de cette situation. l s'agit en effet de créer

les conditions propices pour relever le énor, es défis:

infrastructures encore insuffisantes

- matériels didactiques très onéreux

- lourdes charges financières p~la préparation et la parti-

cipation aux compétitions j

conts exhorbitants en transport aérien

- gestion de tous ceux qui aspirent à la pratique des activités

physiques et sportives.

2 - Les fédérations affinitai~

Elles comprennent: l'UrSSU, l'ONC.. V, les Carpos.

L'Union des Associations sportives, scolaires et

universitaires (U.A.S.S.U) comptait en 19r2, 32.325 licenciés

et 52.275 en 1966. La décentralisation des activités et des

structures d'encadrement et d'animation a contribué à la créa-
. 1 "

/ tian d~nouvel élan constaté surtrut après l'institution du

Festival de l'U.A.S.S.U.

L'ONCAV (Organisme national de Coordin~tio des

Activités de Vac~nces) contrôlait en 19 2/1963 plus de 60.000

pratiquants. En 1987, il totalise 180.000 licenciés, pour 700

associations sportives et cultur(-o]les (A.S.C) 90 / àes effectifs

(162.000 licenciés) pratiquent le foot-baIl. Il faut noter que

les compétitions en catégories cadettes sont obligatoires et
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concernent une moyenne de 30 joueurs par A.S.C. soit approxi

mativement 21.000 cadets. Une réalité s'impose 1lOKCAV réalise

notre option Il po litique de masse l1
:

- multiplication progressive des équipes de quartiers dans

tous les coins du pays.

- organisation de Doranes.

S'agissant du sport corporatif, il co~trD1e environ

5.000 licenci{s en dehors des banques et pétroles et des com

pétitions interministérielles. Elle est représentée dans les

10 régions que compte le pays.

La Fédération sénégalaise de spo~t corporatif

(F.S.S.C) vise la promotion des activités sportives dans les

entreprises. Elle est membre du Comité sportif international

du Travail et regroupe en son sein les sociétés publiques,

semi-publiques, privées et autres groupements professionnels.

Elle a pour but :

- l'union des travailleurs en créant entre eux des liens dten

tente, de solidarité et de fraternité;

- la recherche dans la pratique des activités physiques et

sportives, d'un apport socia-éducatif, facteur essentiel

de maintien du corps et de l'esprit pour un meilleur équi

libre dans le monde du travail ;

- la contribution à l'émancipation sociale et·à la formation
/

civique des travailleurs.

Elle gère environ 100 entreprises régulièrement
affiliées dont 21 à DAKAR.

Les problèmes de cette fédératioh sont liés à la
perception par les chefs d'entreprises du ~olet sportif

à l'indisponibilité des cadres J aux conflits avec certaines

fédérations dont le foot-ball en particulier.
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En outre, les membres de la F.S.S.C sont confrontés

à un problème d!orientation qu'il faut donner aux ectivités

sportives corporatives. Ce qui est à l'origine des dissensions

internes dont celles des banques et pétroles.

Les syndicats ne prennent pas en charge dans leurs

revendications le problème des activités physiques et sportives

dans les entreprises.

]'lais au niveau des activités extra-scolaires, l'une

des préoccupations demeure l'unification ju sport. En effet on

note des problèmes occasionnés par la cohabitation des fédé

rations spécialisées et celles affinitaires, notamment les
difficultés de gestion et de protection de l'élite nationale

souvent emmenée à jouer plusieurs matches par semaine (du fait

de licences multiples) ; les difficultés de libération des

joueurs par les entreprises qui les emploient. En effet, le dé

veloppement de la pratique résulte également et surtout de la

collaboration franche entre l'UASSU, les fédérations, l'ONCAV

et le sport corporatif.

1 - Les clubs traditionnels

Ils constituent incontestablement le maillon central

et vital de la pratique sportive au Sénégal. Le club est fonda

mentalement le creuset par excellence dans lequel viennent

s'exprimer les divers talents.

En prenant comme référence la r~forme de 19ô9, il est
aisé de constater aujourd'hui que le club sénégalais est loin

de répondre aux objectifs gui lui étaient assignés, à savoir:

- élever le niveau technique des pratiquants

- renforcer l'option pluridisciplinaire base essentielle

de la démocratisation du sport j
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_ créer des comités régionaux de réflexion en regroupant

plusieurs ligues.

En effet le club est dominé essentiellement par

· sa mauvaise gestion administrative et financière

• le manque notoire de moyens financiers, humains, matériels

• son orientation élitiste au détriment de la pratique

de masse ;

la distorBion entre ses ambitions et ses moyens

4 l'absence de formation;

• l'inexistence d'une politique pluricatégorielle.

Aussi, des questions se posent aussitOt :

- les structures actuelles peuvent-elles favoriser une bonne

pratique sportive ?j

- les clubs traditionnels sont-ils à mesure de régler

la situation sociale de la majorité de leurs pratiquants

sans travail ?;

- ceux qui travaillent ont-ils suffisamment de temps

pour s'entralner ?;

- l'encadrement technique bénévole est-il en mesure

de bien encadrer ?~

- les dirigeants qui ne pensent qu'aux honneurs, aux résultats

du dimanche, peuvent-ils réellem~nt amener des changements
/

qualitatifs ?

La conjoncture économique difficile qui a obligé

l'Etat sénégalais à se dégager dans de nombreux secteurs doit

nous faire réfléchir, à faire preuve d'imagination pour sortir

006 clubs traditionnels de cette crise.



22

2 - Le club d'entreprise

L'une des formes privilégiées a été pendant

longtemps le club corporatif. rlais de plus en plus, face aux

exigences de la haute compétition, on s'est orienté vers des

clubs de type nouveau appelés clubs d'entreprise.

L'existence de ces clubs a permis dans une large

mesure

- d'accroltre les moyens matériels et financiers de la pratique

des activités physiques et sportives;

- de stabiliser l'encadrement administratif et technique;

- de juguler l'exode et l'instabilité sociale des pratiquants_

Cependant des insuffisances réelles exjstent

notamment liées à :

- l'absence de promotion sociale du joueur-travailleur

à partir de ses performances ;

- l'inexistence de petites catégories (véritable politique

élitiste à l'heure actuelle) :

l'aosence de base populaire su.ffisante

- les résultats internationaux insuffisants (cas de la SEIB).

Or ce que nous voulons, c'est que le sport soit à

l'entreprise et que l'entreprise soutienne le sport; que tous

ceux qui veulent faire du sport le fassent dans des conditions

matérielles et infrastructurelles fonctionnelles.

Mais, devant la difficulté actuelle de s'orienter

vers la création de clubs professionnels, l'accent devra être
mis sur llapport des entreprises pour le développement des

activités physiques et sportives.
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C LES MOYENS-----------

1 - Les moyens financiers
Pour mieux cerner la part prépondérante

qu10ccupent les moyens financiers, nous allons essayer de

les analyser en confrontant les possibilités actuelles de

l'Etat et les ambitions nationales.

Nous parlerons ainsi du budget du Ministère de la

Jeunesse et des Sports d'une ~art et du Fonds d'Aide aux Sports

et à l'Education populaire, dfautre part.

Le budget du M.J.S. : pour les besoins de notre

étude, nous retiendrons tout simplement les aspects qui nous

intéressent

NOi'-iENC!.JATURE 198 5/ 198 6 : 1 986/ 1967 : 1987/1988

----------------------:------------:-------------:-------------
Compétitions

internationales ....

Transport aérien •••

Sport de masse . •..•

Entretien des

Installat ion s .••.•.

Stade de l'Amitié ••

• Fon c t ionn emen t

de la D.E.P.S ....••

251.400.000: 175.500.000

130.000.000

35.000.000: 40. 000. OQO

47.730.000: 127.730.00Ù
:

15.000.000. 15.000. 000.

100.500.000

120.000.000

15.000.000

127.730.000

20.000.000

La caractéristique de ce budget réside essentiellement

dans la faiblesse, quantitative de ses crédits (0,7 ~ du budget

général; 2 ~ du budget alloué à l'ensemble de l'éducation et

de la formation) par rapport aux nombreuses sollicitations sans

. . .
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cesse croissantes auxquelles doit faire part le ~épartement_

Aussi l'exécution des programmes occasionne chaque année des

arriérés importants dont le règlement s'étale sur plusieurs

gestions budgétaires.
Exempl~ : 600 :'1illions d'arriérés pour le transport aérien.

1e F. A~ S. E. P.

Le fDnds d1aide aux sports et à l'Education popu~

laire est un compte spécial du Trésor créé par l'article 5

de la loi nO 78-23 du 10 juin 1978. Il est alimenté à partir

des recettes provenant du recouvrement des taxes à caractère

parafiscal autorisées par les lois de finances.

Sa vocation est" de soutenir le mouvement sportif

et socio-éducatif particulièrement les secteurs dits !1deshérl tés Il

grâce à un système de péréquation visant la rationalisation

des moyens financiers tirés des manifestations.

COMPETITIONS • RECETTES DEPENSE'3 OBSERVATIONS
--------------------:---------:----------:---------------------
SEIE/ASHANTI KOTOKO : 1.567.600: 7.542.295:Déficit

SErE / U.F~C~BENIN 395.900: 7.766.755:Déficit

SEIB/SPROTING BISSAU: 640.200: 5.656.590:Déficit

5.974.695.-

7.370.855.-

5.016.290.-

J . A.. / ~1 AS FES

--------

:2.eü7.900:12.319.640:Déficit 9. 5 11 • 740 ~ -
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BILAN F.A.S.E.P. 1986 - 1927

--------------:--------------:-----------------
OBSERVJ..TIONS

RECETTSS-10TA133

154.8 SL 036. -

'DEPZNSSS fOTALES

123 . 944. 958. -

---~ -----
DEPENSES

1 .447.040

3.365.205

1 .739.800

3.803.600

1.332.400

584.495

1. 016.300

1.946.000

41. 559. 115

3.408.222

60.110.751

132.219

3.491.810

RECE1'TE'3

169. 34-6

6.446.415
1" . 006. 242

4. 168. 190

928.335

(3.468.810

3.256.~10

4.107.195

41-522.495

274.510

1- 6 H:. 990

3.338.875

65.33L245

1.059.100

1.328.205

---..
PErtIO:U~

---------------.
Juillet DG
Aout 26

Sept 86

Octobre 86
Novembre é:6

Décembre 86

Janvier 8'7
Février 87

Hars 87
Avril 87
Hai 87

Ju in 87
Juillet 87
AoOt 87
Septembre 87

Ce tableau ne tient pas compte des déficits enregis

trés dans les compétitions internationales, interclubs avant
juillet 1986. En outre il y a l'importance exceptionnelle des

recettes des matches SENEGAL/GUINEE - SENEGAL/ZAIRE 
SENEGAL/GHANA, saison 1983/1984~ Les recettes toiales s'éle

vaient à 58.767.950 francs (I.G.E) pour des arri&rés évalués
"à 125.649.064 francs.

Voilà ce qui explique les actions des Pouvoirs

publi~s pour redresser la situation du FASEP. Malgré tout

des dépenses de plus de 90 Millions sont effectuées chaque

année et actuellement le Ministère de la Jeunesse et des Sports

est en train d'éponger un déficit qui s'évalue à plus de

200 J'îillions en puisa~t SUT son budget de fonctionnement.



Une a~alyse objective de ces chiffres qui sont très

expressifs, amène à une conclusion d'une évidence patente:

les moyens büdgétaires mis à l~ disposition àu département,

sont insuffisants. Insuffisants pér rapport à quoi? L'examen

de certains de nos besoins permettra de constater l'écart

entre nos moyens actuels et nos besoins.

Cependant, les difficultés du FASEP ne sont pas

seulement d'ordre financier, elles sont aussi structurelles

- difficultés de faire des recettes (mau\'aise q~alité du specta

cle, pas de spectateurs, fraude dans les recettes ; Trop de

cartes d'accès) ;

- disfonctionnement de la structure (pas de participation

du mouvement sportif à la gestion, détournement des objectifs

au profit des activités du département) : art 3, 4, 5, 6 et

7 du décret nO 79.1151 du 17 décembre 1979 fixant les règles

d'organisation et de fonctionnement du Fonds d'aide 2UX sports

et à l'Education populaireJ.

2 - Les moyens humains

Les études et recherches effectuées d2ns

ce domaine ont mOntré qu'un club pluridisciplinaire pratiquant

le foot-baIl, le basket-baIl, le hand-ball, l'athlétisme et un

sport de combat dont chacun comporte toutes les catégories,

(séniors, espoirs, juniors, cadets, benjamins, minimes et pu

pilles) devra avoir à sa disposition 19 entralneurs répartis

comme suit: 5 pour le foot-baIl, 5 pour le basket-baIl,

5 pour le hand-ball, 3 pour l'athlétisme et 1 pour le judo.

Nous constatons alors que les seuls clubs

nationaux (26) ont besoin d'au moins 494 entra1neurs qualifiés#

Ainsi nous assistons à tous les niveaux,

à un manque notoire de techniciens qualifiés en qualité et
en quantité.

. . .
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3 - Les moyens matériels et infrastructurels

Le tableau suivant nous fournit des indi

cations sur les besoins en matériel d'un club pluridisciplinaire

disposant de quatre (4) sections: foot-baIl, basket-ball, hand

ball, athlétisme.

!·lATERIEL • FOOT-BA11 . BASKEr-BALL. HAND-BALL. ATHLE'i'IS)·1E
iII III • •----------- ------------ ------------ ------------ ------------

CHAUSSURES :2245üOF x 60: 17.900F x40: 17.900F x30: 1é:.OOO Px3û

:= 1~350.000 = 716.000 = 537.000 = 540.000

··.3.35ûF x 60·
• = .12~OO

.
2. 500 F x 4-0. 2. 500 Fx 30. 2. SOOFx 30,

= 100.000 = 75.000 = 75.000

FLOTTANT----

NAILLOTS

: Co ton
.4.500 x 60

• = 270.000

: Satiné
,6.000 x 60

= 360,000

Coton
: 7.500 x 60
·, = 450.000

· Satiné
'14.500 x 60
·'= 8.70.000

4.500 x 40

= 180.000

6.000 x 40

= 240.000

Goton

7. 500 x 40

= 300.000

4.500 x: 30

= ~OOO

6.000 x 30

= 160.000

7.500 x 30

= 225.000

4.500 x 30

= 135.=.Q08

6.000 x 30

= 225.000

7.500 x 30

= 225.000

BALLONS
/'

:Compétitions: CompétitUns:

: 18.500 x 10 :18.500 x 10

: = 1E5.000 = 185.000
24.500 x 10:

=245.000

:Entralnement:Entra1nement:
: 14 .. 500 x 30 : 17. 900 x 15 : 14. 500 y. 15:

: = 435.000 = 26E.500 : = 217.500

SURVE1'K'·1ENTS •.••.•••.•••••••••• 30.000 à 45.000

A noter qu'au cours de la sair)n d'autres charges

. . .
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obligatoires vont s'accumuler

pements, primes, etc ..•

pharmacie, transport, regrou-

DAKAR

Nous pouvons à présent comprendre les difficultés

que rencontrent nos clubs pour gérer les activités physiques

et sportives et offrir à tous ceux qui le désirent les moyens

d'une pratique saine.

bl ê~~_!~_E1§~_~~f~§ê!E~2!~~~~

Le Sénégal dispose d'installations spor

tives dont le nombre est au-d~sous des besoins en sollicitations

quotidiennes.

Le problème qui se pose est celui du rapport de soli

darité-confiance qui doit exister entre le pratiquant et
l'espace. Ceci explique l'utilisation abusive des rues parcs,

et jardins par notre jeunesse.

• Stades nationaux :

Stade de l'Amitié, stade Demba Diop, stade Iba Mar Diop.

• Stades régiona~

Stade Wiltord de Saint-Louis

Stade Alboury Ndiaye de Louga

Stade Aline Sitoé Diatta de Ziguinchor

Stade Ely Manel Fall de Diourbel

Stade Lat-Dior de Thiès

Stade Lamine Guèye de Kaolack.

· Autres inÎrastructures

stade Amadou Barry a Pikine

Stade Alassane Djigo à Pikine

Stade Assane Diouf à Dakar

Stade Ngalandou Diouf ~ Rufisque

Aires de jeu: Ecole nationale de Police - Cambérène

Yoff - Ngor - Ouakam - Camp militaire de Bargny.
. . .
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ZIGUINCHOR Stade omnisport de ,,'hema

Stade municipal omnisport à Ziguinchor

Stade municipal de 3ignona.

Aires de jeu : 3 à Ziguinchor

- Ch arl es l,wanga- Dj ienabo- CEJ'~T..

2 à Cussouye
Une aire de jeu dans chaque chef

lieu d'arrondissement ou de communauté rurale.

KOLDA

DIOURBEL

pas de stade fonctionnel

Aires de jeu : 2 à Kolda - une à Vélingara -

2 à Sédhiou - une dans chaque chef-lieu d1arrondis

sement.

stade municipal de ~backé

Terrain privé à Mbacké.

Aires de jeu : terrain àe la SEIB - Lycée technique

Cheikh Ahmadou Bamba - E.N.C.R. - C.N.R.A.

SAINT-LOUIS : Stade Abdoillaye Diagne

Aires de jeu : 3 à Sor - 2 à Dagana dont 1 clOturée

1 clOturée à Richard Toll - 1 clOturoo à Podor -

1 clOturée à r'1atam.

TAl'ŒA COUNDA 1 stade municipal

1 stade municipal à Bakel.

KAOLAcr-----

Aires de jeu : dans les communes de Tamba - Bakel 

rédougou et 1 dans chaque chef-lieu d'arrondissement.

Stade municipal de Nioro.

Aires de jeu : 9 à Kaolack ~ 2 à Nioro 
2 à Kaffrine et 1 par p-rrondissement.
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FAT ICi: : pas de stade fonctionnel

Aires de jeu: 2 à Fatick dont u e clOturée (1) 

1 a Gossas clôturée - 1 à Gui~guinéo (clDturte)

1 R ?oundiougne (clDtü ée).

LOUGA Stade Viattel

Aires de jeu

une à. Linguère

3 a 1a ug a - U fJ e à J: é b É;Tt C' r -

Li. n e à. Da11 r éJ. - L1 n e 2. 1) l Yc é e e t

llne ..., v .. '"au '''' ........ I·J.1.

THIES Sta.de omn isport ::2.D ians Soumaré

Champ de courses

Camp Faidherbe (C10tuTé et g2zonnf)

Stades municipaux O~hombole, ;,;bour, Jo~l-Fadiouth,

Tiv2ouane, ~ékhé)

Aires de jeu Î3 ~ ~hiès 33 dans l'arrondissement

àe pout - 1 terrain privé à Lam-Lé.'irfl - 7 à >1bcur ro.l1JÎun~

::Jans ce domaine ülfrastructLJrel, nous constatons

que l'offre ne satisfait pas la demande très poussée en ce gui

con cerne la prat ie; ue de maS$e. J.Jes in frastruc ::ures de bB.se

manquent particulièrement dans les quartiers, les cl~bs et les

établissements sco].air8s fondement de l'édifice sur Je~uel re

pose le ~port sénég21ais Qui est men~cé.

En outre, le sous-éqt1ipe:nent ~·es clubs en ;.atéri.el

est évident.

Ce bref exposé, bien que sommaire, semble fuffisent

pour montrer l'importance è~s moyens qutexige dans ce ~onde

actuel la pratique des activités physiques et sportives en

général et les compétitions internationales en particulier aux

quelles le Sénégal à l'instar àes autres pays se f2i~ le devoir

àe participer ne serait-ce que pou~ honorer aussi bien ses enga

gements, ses titres, que ses caères sportifs qui oecuDent des
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postes de responsabilités au
sur le plan sportif (C.S.S.A

U.F.O.A - etc ... ).

niveau répional et continental
-'

- A.C.N.0.A - U.C.S.A. - A.F.A.3.A-

Ainsi, on co Jstate aisément qu~ les problèmes que

rencontre le sport séné 21ais sont surtout le fait de l'insuf

fisance des moyens que l'Etat, seul, ne peut fOI~rnir dans 12

conjoncture socio-économique actuelle. Et ces repères ou indi

cate urs prouven t SI il en es t be so in, que le s moy(·ns jauen t un

rOle très important pour la réalisation des objectifs que se

fixe l'Etat dans le domaj~e sportif.

En tout cas, cette impression semble devenir réalité

au regard de ce qui se passe dans le monde où lIon remarque en

core la domination des pays économiquement puissants (Etats-Unis,

URSS, R.D.A etc ••• ) sur le sport mondial j alors que l'Egypte,

l'Alg~rie, le Nig~ria, le Maroc, sont toujours présents aux

rendez-vous internationaux, continentaux et régionaux.

ctest donc dire, que tant que les structures actu 1

les gèreront des associations sportives éprouvant tous les di

manches des difficultés énormes à se déplacer, à équiper leurs

pratiquants, à trouver des infrastructures fonctionnelles pour

leurs entralnements, à régler les cas sociaux de la majeure

partie de leu.cs soc iétaires ; tan t que l'Etat ave c son maigre

budget d'environ 2 Milliards continuera en certaines circons

tances d'agir directement à la place des entités existantes

au dernier moment (pilotage à vue), il nous sera très difficile

de sortir de la situation actuelle.

Poursuivre l'effort de développement de la pratique

sportive de masse avec tout ce que cela demande comme m~yens

humains, matériels et financiers, tout en assurant }p~ condi

tions de promotion du sport d'élite constitue une ·.écessit~

impérieuse que ne peut garantir aucun Etat sous·· ù.éveloppé sans

le soutien des entreprises inst:111ées dans ",on pays.
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Pour le seul fait donc, que le sport soit partie

intégrante de toute stratégie économique sociale et culturelle,

il devient dès lors un devoir impérieux dl imaginer des solutions

inédites et novatrices propres à tirer profit des modestes

moyens que notre condition de pays sous-développé nous impose

et nous imposera encore, pour atteindre des résultats perfor

mants. Parmi celles-ci la contribution des entreprises à

l'effort de développement sportif en général à tous les niveaux

nous semble prépondérante pour ne pas dire fondamentale.

S'il est vrai également que le d~veloppement du ~port

de masse constitue le meilleur moyen de démocratisation et de

généralisation des activités physiques et sportives, il reste

que le sport de haute compétition est devenu une réalité avec

laquelle il faut nécessairement composer ne serait-ce que pour

l'engouement sportif qu'elle suscite au niveau de la populaton.

Outre qu'il contribue à travers les joutes interna

tionales au développement sportif d'un pays de par la motivation

qu'il suscite, il est aussi un facteur de progrès permettant

aux sportifs d'un pays de se mesurer aux autres,constituant
ainsi le baromètre du niveau sportif.

Ainsi le sportif de haut niveau doit bénéficier

de conditions décentes pour se consacr~~ efficacement à son

travail sportif afin de répondre à l'espoir que la nation toute

entière place en lui. Il doit également ~tre un modèle pour la

Jeunesse de son pays. Cela implique que l'athlète de haut niveau
doit bénéficier de droits au regard de la mission qu'il est

appelé à assumer à l'intérieur qt'à l'extérieur de son pays.



D

33

L"'vITr;'1Jl'E il3 1.4 PA~rICIP ION D25 E rJ1fl PRISES----------------------------------------------
AUX .CTIVIT3S _:'YSI~ '3S Br 51"0''''1'1):,_
-------------------~----------------

Simone WEIL, philosophe et ~crivain français écri

vait : IIJe ne sui pas lo"n Ge conclure que le salut e l'a e

d'un ouvrier dépend, d'abord, cie sa cons itution l:·hy. ue".

En effet le 5 rt est :

- un facteur d'am'lioratio .. de san é pour les availl TS,

limit nt l'absentéisme, les maladjes et le accidents pro

fess ionnel s ;

- un f cteur d'amélioration et de renforcement des c pacités

physiques et morales de product"on ;

- un facteur de cohésion sociale et d'amélioration des rela

tions de travail.

Cela, les pouvoirs publics sénégaJais l'ont compris

(article 1er - 2 - 17- 22 - 23 de la loi 84-59 pariant Charte

du Sport).

En plus, il faut consiàérer les changements inter

venus dans le travail lui- ème, l'activité de production. Le

progrès cientifique et t c .1.ue modifie déjà le r p art de

l'ouvrier à son ravail ......TI :~me t p de nouveaux rap orts

entre le travail manuel et le travail iltellectuel app~ aissent.

Ces liens entre le physique et 1 1 '1 ellectuel modifie~ t l' act.i

vité des travailleurs. Ils contribuent à expliquer l'émergence

de besoins nouveaux dans le travail, dans les loisirs et bien

s~r dans les activités p ysiques et sportives. L'articulation

entre le travail et le tel libre représ~nte un ca refour

essentiel pour toutes les uestions 80 levé par a dynamique

des activités physiques et sportives.
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Toutes les enquêtes faites à ce sujet

sont concordantes.

Un rapport du Conseil de la Conférence nationale

industrielle des Etats-Unis contient un tableau des 100 acti

vités que l'on retrouve le plus souvent dans le programme àes

entreprises étudiées. Sur ce nombre, les activités physiques

comptent pour la moitié environ. En t~te de celles-ci viennent

évidemment les jeux et les sports collectifs.

Sur le plan psychique, important au premier chef,

le sport e6t l'occasion de joies nées du fonctionnement de

l'équipe.

~ais le sport offre aussi aux travailleurs des

réhabilitations sociales et de plus en plus il est reconnu

par les entreprises comme apportant une contribution importante

à l'amélioration des relations humaines.

Sur le plan du travail proprement dit, les entrepri

ses ou l'on poursuit délibérément une politique sportive, se

trouvent récompensées dans leurs efforts: l'absentéisme diminue

ainsi que les accidents; l'efficacité collective s l accrolt.

Si le sport prend sa place au milieu des loisirs

des travailleurs et de leurs familles avec ce pouvoir de dé

tente, de réhabilitation soc1ale, de contact amical, nous

aurions déjà eu raison de nou~ attacher à ce que sa pratique

soit farilité au maximum.

ctest ce que certains pays du tiers monde ont compris.

En République démocratique algérienne, tous les clubs

sportifs sont intégrés aux entreprises d'Etat 4

En République de Corée (Corée du Sud), l'Etat fait
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obligation à toutes les entreprises et sociétés employant plus

de 200 travailleurs, de créer et d'entretenir une association

sportive. En contrepartie ces entreprises et sociétés bénéfi

cient des facilités de llEtat (exonération de certaines taxes •. ).

Or au Sénégal la classe ouvrière constitue une classe

sociale dynamique de la société. Elle est relativement jeune

et a connu un es~or important après la deuxième guerre mondiale,

ceci lié au développement de l'industrie locêle. Des modifica

tions importantes sont en train de slopérer avec l'ar~ivée sur

le marché du travail de beaucoup de jeunes ouvriers qualifiés

au point de vue numérique (la classe ouvrière constitue 20 à

23 % de la population active) et l'industrie contribue à plus

de 35 % du produit national brut.

Ainsi en partant de cette position de la classe

ouvrière dans la société sén~galaise. on peut analyser préci

sément le mode de relation qu'elle doit pouvoir entretenir avec

les autres sphères de la société, et partant avec les activités

physiques et sportives qui constituent un phénomène social im

portant dans la culture sénégalaise contemporaine.

Aussi, nous allons pour mieux asseoir la légitimité

de notre choix, procéder à un examen approfondi du tissu indus

triel de notre pays dans le cadre de la Nouvelle politique
industrielle~

L'activité industrielle moderne conna1~ une très
grande concentration dans la région de DAKAR, ceci malgré les

mesures incitatives à la décentralisation qui ont permis l'ins
tallation de quelques entreprises industrielles sur l'axe

DAKAR-THIES. En effet toutes les branches confondues, 89 % du

nombre total des entreprises recensées sont implantées dans

la région de DN~AR et représentent 73 % de la valeur ajoutée
du secteur et 73 % des emplois permanents.
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Sur les 341 entreprises recensées au Sénégal,

t r sont implantées à THIES, 7 à Kaolack, 7 à Ziguinchor,

6 à Saint-~ouis, 2 à Tambacounda, 2 à Kolda, 1 à Diourbel,

1 à Louga et 1 à Fatick.

Les domaines industriels, instruments de promotion

des P.M.B, n'ont pas encore été réalisés dans les régions les

plus dépourvues (Kolda, Diourbel, Louga, Fatick).

Aussi la politique économique et financière du gou

vernement, vise-t-elle à réaliser un rééquilibrage des co~ptes

économiques et une politique d'investissement au niveau régional.

Les objectifs du VIle Plan seront donc :

- instaurer un cadre institutionnel et un environnement indus

triel favorisant la compétitivité;

- mettre l'accent sur la maintenance des acquis, la réhabili

tation et le renforcement des infrastructures j

développer les secteurs à haute intensité de travail notamment

les petites et moyennes entreprises i

mettre en place un système fiscal incitatif, afin de réorien

ter la production vers l'exportation;

- instaurer une politique de crédit incitatif.

Il s'agira alors de b~tir une économie nouvelle plus
,/

concurrentielle dans laquelle les entreprises devront maximiser

leur efficacité et ~tre pr~tes à évoluer en toute compétitivité,
le résultat ne pouvant qu'en être une meilleure productivité,

des produits de meilleure qualité à,coOt inférieur, la conquete

de nouveaux débouchés extérieurs pour notre production nationale

et les possibilités financières pour une participation efficace
et efficiente au développement des activités ~)ysiques et spor
tives~
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En effet

le~_agro-industries constituent une chance pour la création

d'un tissu industriel régional décisif;

- les industries chi~ioues : secteur qui a C0nnu le plus fort
---- -
développement relatif depuis l'ir.dépendance, recèle encore

des capacités de croissance et d'entralnement ;

- les industries textiles : le maintien et le développ~ment----------------
de l'activité textile supposent la possibilité de ~rorienter

vers llex~ortation. Pour cela il faudra adapter graduelle~ent

les qualités cultivées de coton aux besoins des industries,

renforc~r les stades de production intermédiwres dont le tis

sage par une modernisation de l'appareil de production

- le cuir, les chaussures,~~~!.:Q..9.uin~ie : les secteurs sont

bien adaptés au nouveau modèle de développement

- !~méiallur~-industr~mécanique : ce secteur souffre des

coOts du fr~t sur les matières premières. Pour celn, il faut

à court terme faire jouer à DAKAR-:'iARINE son véritable rôle.

~o11à les conditions socia-économiques du SENSGAL,

qui, à coup sOr, devront permettre la décentralisation et la

déconcentration de l'action sportive, la promotion de structures

efficaces de participation des jeunes aux activités socio-écono-

~; miques, l'amélioration des structures d'encadrement du sport

de masse et des structures de formation par le biais des sommes

allouées par les entreprises aux actions sociales de leurs em

ployés et de leurs familles.

Mais pour la réalisation de tous ces objectifs,

l'Etat devra se pencher sur le manque de protection de nos

entreprises qui ne sont pas vi~bles dans les conditions actuelles.
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Ainsi, les entreprises sont condamnées à s'adapter à la situa

tion actuelle ou à dispara!tre devant la î~iblesse de compéti

tivité par rapport à la concurrence internationale. Il s'agit

en outre de procéder à une révision du Code des Investissements.

En relation avec la situation actuelle décrite d~ns

les pages précédentes, quelles solutions proposer et quelle doit

être la stratégie à utiliser ~vec les entreprises sénégalaises

pour trouver les voies et moyens de développement sportif les

meilleurs, en vue alune pratique performante parce que disposant

de suffisamment de moyens ?

C'est ce que nous essayerons d'aborder dans la

deuxième partie intitulée IlPour une stratégie de développement
sportif l'

. . .
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POUR UNE STRATEGIE DE PARTICIPATION

DES ENTREPRISES

AU DEVELOPPEi'1ENT DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

Nous avons vu, d'une part, la faiblesse des cellules

traditionnelles d'éduc tion de a'e : pas de siège, pas de

terrain d'entralnement, pas de ~atériels didactiques, pas

d'entra1neur qualifié (en quantité comme en qualité), une

surface financière très réduit0, etc.. et d'autre part l'émer

gence de nouveaux clubs appelés clubs d'entreprises, disposant ~

de plus de moyens et d'un encadrement plus motivé.

A cela si on ajoute l conjoncture économique diffi

cile qui oblige l'Etat à se dégager de certains secteurs, on

constate aisément qu'il nous faut changer de cap si nous

voulons inscrire notre démarche dans la mouvance cont mporaine

du sport_

En effet, aujourd'hui plus que jamais, nous traver

sons un tournant décisif que nous avons le devoi~ d'emprunter

avec prudence certes mais fermement et sQrement afin d'édifier

sur des bases nouvelles le présent et l'avenir du sport de

notre pays. Par celles-ci nous pensons au développement des

activités physiques et sportives dans et par les entreprises,

selon les trois directions suivantes

- la première consistera à crééer et entretenir la pratique

corporative dans toutes les entreprises comptant au moins

200 employés j

la deuxième est fondée sur le soutien aux orpanismes sportifs

qui n'arrivent pas à trouver les moyens favorisant la réali

sation de leurs objectifs ;

la troisième est la mise en place de grands clubs d'entreprises

dotés de toutes les conditions de préparation et de compp.titio~

. .. .
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LE SPORT CORPORATIF---------------------

Faire du sport à l'entreprise entr~lne ipso facto

des enrichissements potentiels pour l'entreprise. En effet,

outre l'épanouissement physique, le sport développe le goOt

de l'effort, la volonté de participer et si possible de réussir

les différentes t~ches et la faculté de rechercher la meilleure

stratégie.

Le nombre d'entreprises affiliées à la Fédération

sénégalaise des Sports corporatifs est passé du simple au

double compte tenu des mutations liées à la revalorisation

de la place du corps et des activités ludiques dans les acti

vités physiques et sportives.

1a pratique des activités physiques et sportives

en pleine nature, est facteur de santé, d'équilibre et de

développement de la personnalité. En effet la pratique sportive

favorise des modes de relation sociale entre les individus.

L'entreprise devient ainsi, le lieu où les travailleurs pro

duisent des richesses, se rassemblent et où se nouent des

rapports sociaux ; donc le lieu principal où les travailleurs

doivent avoir accès aux activités physiques et sportives mais

surtout le lieu privilégié pour lutter contre les discriminations

dont sont victimes généralement les travailleurs et les ouvriers

dans l'accès à la pratique des activités physiques et sportives.

Le travailleur passe environ 1/3 de son existence

dans l'entreprise. Le travail dans l'entreprise est caractérisé
par les traits suivants :

développement de la mécanisation qui assujettit Ilhomme

au rythme de la machine ;

parcellisation et répétitivité de t~ches qui déshumanisent
le travail ;

automatisation des processus de fabrication qui accrolt
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les contraintes de vigilance et de perception ;

- addition de la fatigue nerveuse à la fatigue physique.

En plus àe ces facteurs internes à l'entreprise,

existe un autre aspect concernant l'habitat, le transport,

l'environnement, etc ...

Ainsi l'entreprise constitue le lieu où le travailleur

doit principalement se réaliser, c'est-à-dire s'assurer un déve

loppement multiforme de son être. Or la pratique des activités

physiques et rportives est un constituant à part entière de

l'ensemble des facteurs qui conditionnent l'épanouissement mul

tiforme de l'homme:

- prévention des accidents (notamment de manutention)

- développement de l'adresse o~ des réflexes;

stimulation du pouvoir d'attention et de réflexion.

L'articulation entre travail et "temps libre" repré

sente un carrefour esseDtiel pour toutes les questions soulevées

par la dynamique des activités physiques et sportives et permet

d'aborder entièrement la problématique des loisirs. Mais le fait

est là : il y a une évolution indéniable qui ne peut manquer

d'avoir des conséquences sur la manière dont se pose la question

des activités physiques et sportives. Cette évolution contribue

à modifier l'image traditionnelle que l'on se fait de l'entre

prise~ Celle-ci est à la fois le lieu de production (avec tous

ses aspects, temps de travail, c~dences... ) le lieu des luttes

(syndicales, sociales et pratiques) et le lieu d'une vie sociale

de plus en plus ricne_ Or l'image traditionnell~ tend à ne re

conna!tre que les deux premiers éléments, tendance qui influe

directement sur la conception des activités physiques et spor

tiVes à l'entreprise.

Cependant des formes d'activités physiques et spor

tives ne sont-elles pas nécessaires pour développer chez les
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travailleurs, com~e on l'a vu ci-dessus, une plus grande capa

cité à faire feee à telJ~ ou telle t~che ?

Par exe~le : le cheminot, l'électricien, l'ouvrier àu bâti~ent

ne doivent-ils pas faire appel à de bonnes capacités physiques

dans certaines conditions ?

L'entreprise n'est plus donc ce lieu où n'existe

qu'un seul et sacrosaint travail productif, mais 00 se dévelop

pent aussi des moments de rencontres entre les travailleurs,

leurs fa~illes, Que ce soit sur le lieu même du travail, ou

à proximité (avec des éouipements dépendant de l'entreprise),

que ce soit pendant le week-end ou les vacances. Il s'agit donc

de réaliser de nouvelles fo~es de vie associative, autonomes

et adaptées à l'entreprise, notamment pour tout ce qui concerne

l'organisation des activités physiques et sportives.

Chez Henri WALLON, l'analyse met en valeur la personne

concrète, l'être humain comme étant "à la fois biologique et

social". Cette analyse renforce notre conviction quant au rOle

des activités physiques et sportives dans la socialisation des

individus tout au long de leur vie et dans la communication

sociale.

Ces dimensions des activités physiques et sportives

et de l'entreprise new-look. doivent finir par convaincre cer

tains directeurs de société sur l'importance et la place qu'ils

doivent désormais accqrder à la pratique des activités physiques

et sportives par les iravailleurs et leurs familles.

La question concrète qui interpelle tous les acteurs
du changement est évidemmen t "Comment y arriver ?l'. Il faudra
entre autres :

créer obligatoirement des équipements sportifs et socio

éducatifs dans les entreprises de plus de 500 employés,

comprenant un terrain de foot-ball, un terrain omnisport
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basket-ball, volley-baIl, hand-ball, un court de tennis,

une salle de jeux (damiers, scrahble, échecs, belott~~)

un court de pétanque, une salle servant de foyer avec des

tables de ping-pong démontables, une salle de sport de combat

gymnastique combinés et une salle de musculation;

Toutes ces installa~ions seront équipées progresEi-

venent.

- inscrire dans les ch2rges de l'entreprise, le volet social

et culturel;

- faire affilier toutes les sections créées par les employés

eux-rn~mes et leurs familles à la Fédération sénégalaise des

Sports corporatifs selon des conditions précisées par les

règlements de ladite Fédération;

- org2niser des compétitions interservices et y intéresser tous

les âges et toutes les catégories de travailleurs;

- faire participer certains membres de l'encadrement technique

et administratif aux stages de formation et de recyclage que

la Fédération sénégalaise des Sports corporatifs est tenue

d'organiser en relation avec les fédérations spécialisées et

département de tutelle;

contacter une assurance à tous les pratiquants y compris

les familles des employés;

- faire couvrir les manifestations corporatives par les médias

pour la sensibilisation et la vulgarisation~

Le financement de toute3 ces actions sera prélevé

sur le profit réalisé et sur les oeuvres sociales~

Pour cela, l'Etat devra, dans le cas ou il considère

à juste titre la pratique des activités physiques et sportives

comme un facteur dynamique de développement d'un pays, faire

suivre enfin les déclarations d'intention et les positions de

principe par des actes concrets qui se traduisent par la
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révision des textes réglementaires et législatifs dont la

Charte du SporL

Nous citerons le Code algérien de l'Educ3tion physique

et sportive, article 81 - Titre VI Qui stipule:

"l'organisation et le développement des activités physiques et

sportives au sein des entreprises est financée par partie sur

le budget de l'entreprise et par partie sur celui des oeuvres

sociales".

LI article 33 de préciser: !IL' Association sportive

est créée et ceci conformément à la réglementation en vigueur

relative à l'association dans tous les secteurs de la vie natio

nale et doit ~tre obligatoirement intégrée à l'organisation

des établissements scolaires et universitaires, des unités éco

nomiques et administratives, de l'armée nationale populaire,

des collectivités locales".

1 - Fonctionnement des structures

La Fédération sénégalaise des Sports corporatifs

devra alors,. selon le nombre des associations affiliées et les

disciplines pratiquées, mettre sur pied des commission$nationales

qui seront décentralisées au niveau des régions

- commission des rencontres interservices ;

- commission des rencontres inter-entreprises

- commission de formation des cadres techniques et administratifs.

Toutes ces commissions seront incluses dans
les sous-commissions des fédérations spécialisées.

Parallèlement à cela, la Fédération sénégalaise
des Sports corporatifs, comme les ligues et districts, se char
geront beaucoup plus de la coordination de toutes les activités
programmées.
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L'époque du responsable qui agit seul parce que cela

a été défini une fois pour toutes, qui déci9~ pour que les au

tres appliquent (parce que cela découle du fonctionnement normal

institutionnel), qui ne se remet pas en question, cette époque

là doit ~tre révolue. De nouveaux rapports devront na1tre entre

les ~igeants et les travailleurs pratiquants, tenant compte

des besoins de ces derniers.

Ainsi, le niveau fédéral, doté de moyens logistiques

et financiers, de cadres administratifs compétents, devra se

déplacer dans les régions J dans les entreprises pour construire

avec les ligues J les districts et les responsables des asso

ciations sportives affiliées, les objectifs et les projets

d 1 action en fonction de leurs réalités propres.

En effet, llorganisation actuelle est loin de donner

satisfaction dans tous les sports. Certaines activités aboutis

sent très malJ et parfois pas du tout, à la compétition souhaitéE

par les adhérents.

La situation sera améliorée :

- en complétant et précisant les relations fédérations spécia

lisées et Fédération sénégalaise des Sports corporatifs

- en établissant un statut-type d'affiliation

- en obligeant par des textes clairs et précis les entreprises

de tous ordres à relancer les associations sportives corpo-.,
ratives existantes pour assurer le développement du sport ;

à s'affilier obligatoirement à la F6dération sénégalaise

des Sports corporatifs ; à créer de nouvelles sections selon

la volonté des employés pour diversifier la pratique ; à pré

voir de8 aménagements d'horaires; à contribuer à la construc

tion des installations sportives d'entreprises (+ 500 membres)

ou inter-entreprises (en particulier, encourager la préser

vation des surfaces pour équipements sportifs d8ns les projets

d'aménagement des zones industrielles) ;
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_ en obligeant les entre~rises implantées dans la zone franche

industrielle à pre~dre en charge les activités physiques et

sportives de leurs e~ploy~s en leur créant toutes les condi

tions matérielles et infrestructurelles.

JI conviendr~ èonc d'offrir le m2:dmu:n de possibilités

de pratique des activités physiques et sportives souhait~es

loisirs, détente, santé, maintien en fo::-me, etc.~.

En effet, CO:T''TJe on l' aura constat;;? aisément, il sr agi t

ici d'animation è l'intérieur des entreprises et entre elles

plutOt que de compétition au sens classlque du terme. L'aspect

animation domine. j\ ce nive2ll. c'est la masse qui est ciblée

le maxi~um de travailleurs et leurs familles selon le sport de

leur choix suivant une prcgrammation voulue et non imposée.

Les objectifs visés sont ceux dégagés ci-dessus.

Cependant, il reste entendu que les rencontres entre

services comme celles entre les entreprises qui permettent et

favorisent le brassage, les relations humaines l seront sanction

nées par la désignation d r un vainqueur SOIlS forme de phases

finales interservices, pr.ases zonales, départementales, régio

nales et nationales.

1a Fédération sénégalaise des Sports corporatifs étant

affiliée au Comité sportif international du Travail (C.S.I~T.),

des rencontres amicales internationales et continentales voire

régionales corporatives seront organisées avec des s~lections

faites sur des critères bien définis selon les règlements en

vigueur au sein du C. S. J. T.

Ainsi le sport sera à l'entreprise et la deuxième

direction que nous allons aborder pourra se réaliser beaucoup pllis

facilement.
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B LE SOUTIEN AUX ORGANIS~E3 SPO~TIFS--------------------------------------
r

La vocation éducative du club s'effrite. En effet

il faut avoir le courage de reconnaltre que si les conditions

socio-économiques de la première décennie de l'Indépendance

offraient matériellement les possibilités de b~tir un certain

type de club contribuant efficacement à l'él~rgissement de

la base tout en s'occupant de l'élite, il apparalt impossible,

dans la conjoncture actuelle pour ces entités d'assumer corec

tement cette mission qui exige des moyens financiers très im

portants. La situation sociale des pratiquants, les raisons

matérielles et financières et les infrastructures imposent

une nouvelle démarche.

Or le sport, c'est aussi la liesse populaire,

la chaleur communicative de la foule des grands jours.

crest pourquoi l'assistance des entreprises et sociétés

dans le cadre de la sponsorisation devient Qne initiative

prior i taire.

Ainsi les entreprises désireuses d'apporter leur

soutien au développement du sport vont trouver une formule

consistant à aider matériellement et financièrement les grands

clubs traditionnels.

Un système de parrainage s'établit donc permettant

à certains clubs de bénéficier deI' aide cre. grandes entre

prises. Cette voie a inspir~ les pays du M~ghreb (Algérie 

Egypte - ~aroc - Tunisie .•. ) drun coté et de l'autre l'Afrique

noire (Cameroun, Nigéria, Ghana et merne la COte d'Ivoire).

Ceci depuis la révision des textes du C.I.O et des Fédérations

internationales s'agissant des dispositions relatives à la pu

blicité. Ainsi le phénomène du parrainage a pris~~mpleur réelle.

Les organismes sportifs bénéficient désormais de substantielles

contributions de sponsors locaux ou internationaux à l'occasi~

des rencontres internationales, continentales, régionales
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les seules exigences en retour étant :

- d'avoir la possibilité de faire une publicité officielle

en m~me temps que des actions de promotion des ventes ;

- de bénéficier dans le cadre de la manifestation sportive

d'une couverture radio-télévisée portant sur un ensemble

important de pays, sur l'ensemble du territoire national

donc l.-Sn marché cible vas te.

Comme on peut le constater, le sponsoring, d'une

manière bénérale, accrolt les possibilités écono~iques du club

traditionnel, tout en lui laissant les avantages liés à l'en

vironnement humain et social: supporters, pratiquants, etc •••

L'expérience sénégalaise en la matière reste encore

timide malgré quelques exemples que nous offrent les sélections

et clubs àans le cadre de compétitions réservées à l'élite. Or

il paralt nécessaire d'exploiter désormais les ressources en

état de latence dans ce secteur. En effet le sport possède éga

lement une fonction socio-économique par son impact sur le public,

sur les immenses intérêts financiers qui peuvent être mis en jeu.

Les sponsors sénégalais doivent se convaincre du pouvoir réel

et populaire du sport dans un monde où la publicité constitue

un support non négligeable dans le circuit de production et de

vente, c'est-à-dire au niveau des études de marché. Or pour

assurer une rentabilisation maximale, signe de notre temps,

il faut s'offrir les débouchés imposés par la production de
.'

masse à cause précisément de la relation dialectique qui existe

entre celle-ci et la consommation de masse.

Et si le sport est réellement devenu un véhicule pu

blicitaire, il s'avère impérieux d'amener les créateurs de

spectacles (organismes sportifs) à bénéficier enfin des retom

bées financières ainsi engendrées au lieu de se contenter de

portion congrue comme on le vit (3.U Sénégal.,(1a S.f.T et la

1üNASE se taillent la part du lion 2U d6triment des créateurs

de spectacles sportifs).
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Ouels sont donc les ob~ctifs et avantages de la-SEQDso

risation ?

~a sponsorisation vise donc les objectifs SUiv2~tS

- se faire connaltre, récupérer l'image de l'évènenent

continuer à rajeunir 80n image de marque

- ~tre partie prenante du phénomène sociclogiqlJe du dévelop

pement des loisirs

- affirmer davantage sa notoriété j

récupérer l'image du sport: jeunesse, dy~amisme, combativité

- se démarquer de la concurrence ;

utiliser un nouveau lang~ge dans sa communication

- dynamiser le personnel de la société.

Le sport se trouve à l'heure actuelle dans un courant

favorable avec l'augmentation nécessaire du temps libre (l'ins

tauration de la journée continue est très attendue des sportifs

sénégalais et permet de dégager suffisamment de temps à la pra

tique des activités physiques et sportives).

Elle permettra de communiquer avec une large cible

constituée par

- les sportifs, (promotionnels et amateurs), dirigeants

ou gestionnaires ;

- les organismes sportifs (les fédérations, le CNOS, le MJS) ;

- ceux qui pratiquent le sport en question (joueurs, entralneurs,

arbitres, médecins du sport)

les spectateurs du moment

- les lecteurs de la presse sportive de manière globale

- les télespectateurs.
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L'entreprise pourra faire rejaillir sur elle tout

ce coté dynamique de liesse populaire. Le sport devient donc

d'une certaine manière, ~ ~~, u~ moyen de communication

à tous les niveaux :

- sur place, au moment du déroulement de la rencontre sportive

- par le biais de la télévision qui retransmet le déroulement

d'une épreuve et enfin gràce aux reportages qui paraissent

dans la presse. Le sponsoring devra donc s'inscrire dans le

cadre de la nouvelle structuration du mouvement sportif séné

galais par le biais des entreprises. Cependant si le sponsoring

peut être défini comme le lien entre le sportif et le ~~~

aux fins d'apporter au premier une assistance matérielle et

financière et au second, la publicité et la récupération de

l'image à l'avènement sportif, certaines précautions doivent

être prises :

• la sponsorisation peut s'appliquer aussi bien à un programme

étalé dans le temps qu'à un évènement ponctuel;

• les contrats doivent toujours ~tre négociés et signés

par les groupements sportifs ;

avoir toujours la liberté du choix du sponsor

il faut opérer un choix sélectif des produits à vendre

• l'organisation technique des manifestations doit toujours

rester sous l'entière responsabilité des sportifs. L'institution

sportive a le devoir de créer les conditions du développement

du sport en s'appuyant sur un certain nombre de cri tères édictés

dans le cadre des principes généraux de la Charte du Sport

décrit§ en introduction;

• une organisation correcte et rationnelle de la pratique

sportive aux plans technique, administratif et financier;

• une participation massive de tous ceux qui désirent prati
quer le sport sous ses différentes formes ;

· un spectacle de qualité au niveau où les acteurs doivent
contribuer largement à donner à notre pays la meilleure image
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. la place du sport à la télévision, devrait être augmentée

pour d'une part, aider au déV010ppement des disciplines et,

d'autre part, renforcer l'audience du spectacle sportif.

Il s'avère également salutaire d'assurer au plan

te chn ique, au sens large, (connaissan ce tactique, mal t.r ise

du geste et des règlements), la formation de spécialistes du

sport qui généralement par leur nombre limité, ne peuvent

avoir ni le don d'ubiquité, ni la prétention de tout conna1tre

surtout pour assurer la couverture de l'ensemble des manifes

tations. L'U.R.T.N..A (l'Union des Radiodiffusions et Télévisions

africaines) pourrait aider à atteindre certains de ces objectifs:

information, formation et échanges de programmesA Ainsi une in

formation large, rapide et objective prenant effectivement en

compte tous les aspects promotionnels liés à la pratique du

sport et à son image de marque, rassurerait le sponsor. Le SpOlfSill"'

devra quant à lui se convaincre du pouvoir réel et populaire

du sport A Les plus grandes entreprises, ~~me si elles croient

disposer d1une situation passagère de monopole, doivent créer

un service de publicité chargé du domaine des relations publi

ques car rien n'est définitivement acquis dans ce secteur.

C'est pourquoi, à partir de concertations périodiques,

sportifs, sponsors et journalistes doivent ensemble, dégager

une stratégie commune à partir du vécu. Les attributions et

les responsabilités des uns et des autres seront précisées et .
rappelées_

De surcrolt, l'un des objectifs de l'Etat, dans le

cadre des orientations stratégiques globales du tissu industriel

national étant le redéploiement des activités au plan régional,

permettant un rééquilibrage des conditions d'existence, tous

les grands clubs traditionnels trouveront au niveau de leur

environnement immédiat une entreprise sponsor.
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Il en découlera ainsi

- la construction dl infrastructures sportives qui serviraient
1

à la fois aux travailleurs àe l'entreprise et oU cluD spon-

sorisé. Il suffira ct' un calendrier rationnel dt ut il isation

l'obtention de moyens financiers, matériels et logistiques

- l'existence de toutes les catégories et le détachement

des ~adres techniques par le département de tutelle auprès

des entreprises.

Pour une meilleure harmonie de tous les facteurs liés

au sponsoring, l'Etat devra alors

du Sport

- revoir ses textes, en l'occurrence la Charte

article 17 - 18 - 20 - 25 - 29 et 42 ;

- éditer le décret d'application de cette Charte

et le faire respecter par tous les partenaires sociaux publics

et privés

- opérer un allègement de la fiscalité dont la lour

deur constitue un sérieux handicap pour les sociétés de

publicité (T.V.A par exemple) ;

- assurer la formation des spécialistes en marketing,

de véritables gestionnaires du sport et des cadres techniques

qualifiés en nombre suffisant j

- garantir aux sponsors une plus grande rigueur

dans le r~spect des clauses des contrats,,;

- préc iser le champ ct' act ion de'; tous l es orga~ ismes

sportifs intéressés par la sponsorisation ;

- faciliter la procédure d'exonération du
matériel sportif ;

- favoriser la réalisation d'infrastructures sportives
par les entreprises ;

- favoriser le regroupement en Consortium d~ petites

et moyennes entreprises pour la prise en charge de disciplines

qui proeressent (cyclisme, jeu de dames, volley-ball, etc ..• )
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- cr~er un Fonds national de soutien au~ activit6s

physiques et sportives permanent, qui sera alimenté essentiel

lement p3.T un recouvrement annuel de 1, 5 5~' ùu profi t réalisé

par les entreprises installées en Zone Pranche, par les E.P.I.C,
les hctels et les entreprises n'ayant sponsorisé 8.1Jcun orga

nisme sportif, Cette disposition revêtira un caractère obli

gatoire ~~~ :~ eu égard au profit réëlis~ àans JE pays.

Une comr.1ission nationale présidée par le ;·linistre

de la Jeunesse regroupant le C.N.a.S.S., les org2nis~es spor

tifs, les partenaires sociaux, le GRONACES (Groupement national

des Clubs d'Entreprise au Sénégal), les médias, le Secrétariat

général de la Présidence de la République, le patronat, se pen

chera chaque année sur le projet d'utilisation des fonds.

Cela nous permettra de faire face à la préparation

de nos équipes nationales à leurs déplacements, à la construc

tion et à la maintenance des infrastructures sportives, à la

construction d'un grand Centre d'Accueil de 500 lits, à l'achat

de moyens logistiques (cars climatisés, voitures de liaison).

Ainsi à moyen et long terme, comme dans certains pays

d'Afrique, le mouvement sportif pourra répondre aux diverses

sollicitations du monde sportif et en même temps aux charges

d'organisation et de préparation qui seront réduites au strict
minimum.

Pensons déjà à 1992 et à toutes les conséquences

f~cheuses et aux difficultés rencontrées par le Comité "Caire

1986 11 pour .rassembler la modique somme de 250.000.000 francs.
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~iISE EN PLACE DE GRANDS C~U~S D'E~TR3PRISE------------------------------------------

La dernière direction relative à la mise en place

de grands clubs d',entre-prise a été déjà empruntée depuis 19f)]

par l'Association sp~rtive des Phosphates de Ta1ba.

Les motivations essentielles qui nous guident sont

innérentes à la situation sociale de nos internationaux,

à l'exode qui en découle et à nos conditions matérielles

de préparation et de compétition. Or il a éti établi que

la stabilité des effectifs, l'existence de matériels didac

tiques, la ~uiétude d'esprit, les règles confirmées de diététi

que qui engendrent la bonne santé, un bon environnement et la

cohésion aux plans normal et tactique, constituent un gage sOr

de réussite dans les sports collectifs. Il faut donc pour réa

liser tout ceci, s'orienter désormais vers de grands clubs

dt entreprise.

C'est pourquoi nous pensons que llEtat, en la matière

doit dégager une doctrine claire afin que lr2xistence du club

d1entreprise ne dépende plus de la seule volonté du chef d'en

treprise. Ce qui nous éviterait les résultats négatifs enregis

trés da~s ce domaine et les innombrables problèmes de la SEIB

par exemple.

Le club d'entreprise doit être le fait de l'entreprise

comme le secteur social et devient ainsi partie intégrante de

l'entreprise. La possibilité pour des entreprises situées dans

une même zone géographique de se regrouper Ün Consortiums,

accroltrait davantage les moyens. Lte~emple de l'ETJCS (Ta1ba

leS et peut-être Lam-Lam), doit être médité.

Objectirs et exigen~~rand club d'entreprise

Le grand club d'entreprise, que nous distinguerons

du club corporatif qui devra exister parce que stoccupant de

l'animation au sein de l'entreprise, pourrait avoir pour objec

tifs généraux : . . .
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- placer des pratiquants d'élite dans un contexte socio

professionnel sDr, les mettant à l'abri du besoin et

assurant p&Yfaitement leur avenir dans des conditions

garanties

- permettre à ces pratiquants de s'épanouir totalement en

disposant d'infrastructures sportives et de moyens matériels

et logistiques adéquats j

- organiser et encadrer ces pratiquants par des personnels

techniques et administratifs àétachés par le départe~ent

de tutelle, donc disponibles et stables et bénéficiant

de tout le support matériel et moral de l'entreprise.

Il faut donc que l'entreprise ait:

· des infrastructures et des moyens matériels

et logistiques importants ;

• des ressources humaines professionnellement

qualifiées et~ombre suffisant ;

• des ressources financières importantes se tradui

sant par un chiffre d'affaires respectable.

Pour un club d'entreprise viable, il faut qu'il soit

une partie intégrante de l'entreprise. Ainsi les personnes les

plus influentes de l'entreprise seront associées aux destinées

du club. Les méthodes de travail ainsi que les structures du

club seront harmonisées avec celles de l'entreprise qui, lui~

fera profiter efficacement de toute sa puissance administrative,

matérielle, financière et humaine.

Le recrutement de pratiquants de haut niveau doit

nécessairement s'appuyer sur un statut particulier relatif

aux conditions de recrutement d 1 intégration d'avancement ou
de mise en retraite sportive.
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.Au plan du recrute e1t, le cri' , re pr iL.a rd i al ct

r-.tre la. je un e 8se. Le prem le r a.vanta e en est la perfectijil i é •1

la réceptivité et la période longue de son uti i a i •

L'autre avantage est que cela met' l'e ._ je r

d'observer un tem s de r'pit par ra ort au recr)temen~. l

perme t ct e lutte r con tre l' exod e par l'e. bauch des j .. U!1e s ~9a:r~

Il Y a galerrent le lien dtappartenance territoriale

de l'entreprise en ce s '1S qu t il f't Cl II il .Y ait une vI tian

de continuité entre 1 s effo ts de recrutement de l'ertrepr'se

ne serait-ce que pour faire prendre conscience à la populawion

ltintérêt que l'entité en ue O~ uisse leur procurer.

Au plan profe sionnel, corn e pour tous les tr vaill l!'S,

un contrat de travail d'une durée détermin'e, re!1ouvelable e"

ou seront spécif'ées tOll.te.- l s modalités de traiternen , doit

précéder l'el age ent du sportJf.~:iIQ. ~M~ ~":Wv

Parmi les modalités, on peut retenir:

les conditions de rémun'ration

- les faveurs: primes, ~tage d formtion, avanceme1

exceptionnel i

les conditions d'ent' tne~e

le~ conditions de discipl!nes

~ - le~ conditions de dé a

e~ eet d 8 or~ire~

r_s ect du règle Tient int ieur

- leG cond itions de trai e.l ent . alarial j

- les conditions de travaiJ (10"'" ment, sujvi médjcal, re ta.urant

avec tarif préférentiel, notations et avancemen .s, sanctions

tenant compte du trav_ '1 professionnel et du tr vail ~ortif).

Un contrat-plan du m ty régira également les

cadres tech iques et administratifs détachés par le dé ~rteme t

de tuter e.
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Toute cette po it'que devra être sousten u par

une nouvelle forme lL rrestio fon 'e sur cert ins pri .cipe

propres à l'admini trion sportive: gest'on du tér"el,

gestion financièr • gest' on de L frastructures sportives.

la tenue des licences, 's archives ••.

Ce ne sont là que quelques lignes dir~ctrices sus

ceptibles d'orienter les c ers d'entreprise qu' doivent com

prendre le rOle de plus en plus atten u des entreprises a 5

la promotion et le développ me ~ du port TI tionai. 'est ce

qu'avait perçu Feu Abdoulaye D OP ~1athurin, j le 'cite "11 faut

que tout le monde soit convaincu que sans la participation

des entreprises et des pouvoirs pu'>lics, le sport ne progressera

pas et l s clubs rencontreront beaucoup de probl'mes ; il I y a

qu'un petit pas' frctnchir pour demander à l'Eta de pren re

des mesures efficaces rendant plus efficiente et plus r(gulière

l'assistance des entreprises à son effort de tous les jours"(l)

Ainsi l'8tat à son tour devra mettre sur ple une
nouvelle léglslation permettant :

- d'ouvrir à l'intérieur des entreprises des centres d' ppren

tissage pour l'embauche de jeunes talents (cadet- jun~or)

sans qualification professionnelle

d1instituüonnaliser la création du service sportif comme
c'est le cas du secteur social, par une loi;

-~prendre des mesures concrètes, pour amener chaque entreprise

employant plus de 500 travailleurs,à créer et entretenir un
club sportif (ornnisport ou unisport).

(1) Revue Zone II nO 57.



8n retour, l'Btat acceptera d1exonérer ces entre

prises de certaines taxes (par exemple sur l'importation,

ou la cotisation des-travailleurs).

Les pertes enregistrées pourraient être compensées

par des taxes spéciales sur le tabac, sur ~'alcooll etc •..
"

En effet, si on impose des charges nouvelles aux

entreprises, il faudrait par ailleurs des compensations.

En outre l'Etat devra

- faire réviser les règlements généraux des différ~ntes

disciplines sportives, notamment la qualification des joueurs

- s'engager à fournir en fonction des moyens et des besoins,

des cadres techniques ou administratifs ;

- s'engager à accélérer l formation technique d'anciens

pratiquants issus des entreprises

- favoriser la construction par les entreprises de clubs houses

avec terrains d'entratnement, centres d'accueil.

Ce train de mesures qui seront complétée3 et affinées

davantage, contribuera à assurer l'adéquation entre nos besoins,
nos ressources et nos nouvelles orientations prenant en compte

la participation effective des entreprises au développement
des activités physiques dans notre pays selon les trois (3)

axes ci-dessus décrits_

*

*
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---------_._--
Nous allons conclure, non point pour mettre un terme

à notre réflexion, malS la poursuivre en tirant les enseigne

ments du passé pour forger l'avenir.

Dans une communication qui doit servir de guide à

tous les militants du sport, monsieur François BOB, alors

Ministre de la Jeunesse et des Sports déclarait, le 19 avril 1984,

devant le Conseil économiQue et social: liA partir des propo

sitions de. nos fédérations sportives, nous pouvons conclure

des Conventions avec les entreprises".

Son successeur, Monsieur Landing SA.NE, convoque

le mercredi 27 novembre 1985 une réunion sur le Sport à l'en

treprise qui permit de regrouper des partenaires assumant

dl importantes responsabilités au sein des entreprises. Bn cetre

circonstance, monsieur Abdoul Wahab BA, Directeur de l'Edu

cation physique et des Sports affirmait: UNe faut-il pas

dégager une doctrine afin que l'existence du club ne dépende
plus de la volonté du Chef d'entreprise ?1I

Une telle convergence de vues sur l'exigence incon

tournable aujourd'hui d'associer les entreprises au développement

des activités physiques et sportives, ne saurait etre fortuite.

Elle découle d'une perception de la réalité, cette réalité qui

de plus en plus ote à l'Etat les possibilités financières d'as

surer à lui seul la promotion de tous les secteurs de la vie

nationale.

En effet, face à l'égo1sme des nantis, l'arachide,

notre plus grande richesse, nia plus, sur le marché mondial,

sa valeur dlantan.

Les pluies se font de plus en plus rares pour un pays
qui tire l'essentiel de ses ressources de l'élevage et de

l'agriculture.
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La peche 3rtisan le e nos braves riverains ne

résiste plus face aux moyens sophistiqués des pilleurs qui

hantent nos eûtes naguère si poissonneuses.

Et pourtant, il faut éduquer, assurer la santé

de la population. Ne serait-ce que pour cette raison essen

tielle, les entreprises ont le devoir de participer à l'effort

commun de redynamisation des activités physiques et sportives_

En effet, il est largement démontré que les acti

vités physiques et sportives qui sont une incitation à de

meilleures règles de vie, constituent un :lément non négli

geaole dans l'amélioration de la santé. Or cette sant~ devient

un facteur de rendement dans le travail tout en écartant les

répercussions fâcheuses de. insuffi ances. Il s'agit là donc

pour l'entreprise, avant tout, d'un mariage de raivon.

Par les rèele de solidarité, d'abnégation et
1

ct 1 al truisme qu 1 ~l~ inculque, le sport, ne f' vorise-t-il pc s

également la vie au sein du groupe ? Dloù!l~ néce sit' de cr~er

les conditions optimales permettctnt aux activités physiques ·t

sportives d'avoir lelr place dans la vie quotidienne du

travailleur.

"Compétitivité et performance", ces vocables du monde

économique ne sont-ils p.s entrées dons l terminolooie spor

tive ? C'est la rencontr~ du rendement et du sport. D's lors,

les entreprises, si l'on s'en tient exclusive ent ~ux avan _e

Qu'elles peuvent tirer de cette rencontre, n'investis ent pas

inutilement d~ns le sec~eur sportif.

Pour beaucoup de sénégalais mais aussi d1africains,

la ville de DIOURB'~ est avant tout, celle de l'équip de
la S.E.J.B.
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e dirig ants de cette entrepris eSlrent-il

les heures d pu lici~' of ertes s· Cle sement par leur

~quipe au cour de re or ces: l rad'o, à trav.rs lc~ p&ges

vortives du quotid' ~ na " nal "Le 801e11 11 ?

R'char 011 est c,rtès co n pour on sucre.

Mais de plus en plu, l'équipe de cette localité perdue

prend le devant de la scène en portant f'~vreugement le ma'llot

de la Campa nie Sucrière sén~ laise sur tous le coi s du pays.

Ta1ba est connu par not~e Jeunesse non pas en raison

de ses phosphates ou Industries chi iques mai urtout par

l'Assaci tian sportive des ho~phates de T~lba qui a c6 '

place à l'E.T.I.C.S.

Le Séné l ne saurait être u terre isolée, vivan~

en autarcie sans tenir camp e

venues d'ailleurs.

exp'riences positives

Pour ce a, il nous faut tair- les q e de ocher,

si nous voulons que notre pays retrouve sa place d-r s le concert

des grandes Nations sportives car nous sommes une Natj.on sportive.

Nous ne pouvons continuer a gérer le spor~ comme

à l'époque coloniale; en fait le Sénégal a vécu jusqu' ici

(à part 1lONCAV et les Corpos) sur les acquis de l'époque

coloniale. Toutes nos victoires en foot-baIl, ba ket-ball, etc,

sont dues le plus souvent au fait que pen~an~ l'époque colo
niale, nous étions en avance sur les autres colonies (DAKAR,

Capitale de lIA.O.F.)

Mais depuis les ind'pendances, les autres pro
gressent et nous, nous restons sur place.
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lINaus ne reculons pas, disait un entralneur de

basket américain, ce sont les autres qui progressent". Alors

regardons les choses en face. Il n'y a pas d'autres alter

natives. L'Etat nra ~as les moyens, alors imaginons autre

chose ; ce que nous avons essayé en interpelant les e~treprises

installées dans notre pays. Car il est indéniable que)d.J.ns be3.u

coup de pays connaissant le même niveau de développement, les

entreprises ont~ contribué positivement au développement des

activités physiques et sportives pour tous.

Les pouvoirs publics détiennent l'~utorité, clest

à eux qu'il revient d'agir pour qu'enfin:

- u'une part ces milliers de sportifs de tous âges ~ui,quoti

diennement longent qui les plages, qui les routes, trouvent

des infrastructures fonctionnelles à leurs portées

- d'autre part nos clubs et éQuipes nationales retrouvent

leur place d'antan dans l'échiquier régional t continental

voire mondiaLJ-
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"Signification du Sport"

Editions Universitaires Paris 6e

"Sport et Développement humain ll

Collection des Problèmes.

"Sociologie du Sport" (Gallimard)

"Histoire du Sport"
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trSénégal arise économique et sociale et
Devenir de la Démocratie tr ,

Actuel ·rekruur : suivi de llRégionalisation

et IndustrialisatLon au Sénégal l1

Edition P. F. DJAGNE (Sankome)

- UNESCO Table ronde sur le 'IROle de l'Education physique

et du Sport dans la formation de la Jeunesse".

- Ile séminaire des Journal~stes sportifs des Pays de la Zone 2

du 26 au 30 novembre 1984 à CONAKRY (République de Guinée).
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_ llL'Econorn'e du 'énég 1 11 : Avril 1)01. C ambre de CO! erce,

dl Agricul ture et d' Industrie de D. uAIl.

- VIle Plan de Développement économique et social

l'Orien'tation et Progr' ! es à'Actions prioritai es 1985/19 911
;

(N. E. A.)

- Recueil de Fiches sur les Equiper.ents urbains, communautaires

(18e volume) Pris AoOt 1977.

Impact de la Réforme politique industrieii~

CONSU TING GROUP.

(11 lE OSTON

- Journées de Réflexion des 30- 31 aont 1986 sur:

ilLe désengagement de l'Etat et la N.. P.IlI (C.N.T.S.)

ilLe désengagement de l''Etat, sa portée, ses critères.

ses modalités". (C.. N.T.S.)

"ROle de l'opérateur économique privé" (C.N.T.S.)

La revue sportive du Travailleur numéro 2

Fédération algérienne Sport et Travail.

- Amadou l'1oustapha CAi"1ARA, D.;::. P .. S. ; Contribution de la

Direction des Sports à llAnnée Internationale de la Jeunesse:

Note à l'attention du Ministre: 27 Juin 19 3 nO E3.1270
(108 pages).

Compte rendu de la réunion sur le Sport à l'Entreprise

mercredi 27 Novembre 1985 : M.J.S.

- Recueil des documents du VIle Conseil na~ional du Sport

les 25 et 26 aoQt 1984 à l'E.N.S./DAKAR :

"Situation de la Jeunesse sénégalaise" : C.N~S./A.I.J.

- "Situation et perspectives du Foot-ball au Sénégal

(CrCES du 29.10 au 1.11.87 Amicale des Inspecteurs

de la Jeunesse)

Rapport introductif sur les Etats Jénéraux du Foot-bail

29.10 au L11.87.



... :::;

l'1E~10IRES
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"La Protect1.on du Sportif au Séné- l
., tr ve s et 0 lut' s. C s du f 0 - a ur"

C ~ S 1 ;2 - 1 Pro 0 t 10 n ct e s ecteurs-

djoint de la J Il ess. et des Jports.

- r·lc mado Il 1"1 ous ta ph A. BA

l' Con vribu tion à l'Etude du Club sportif - 'l'ype no u ea

au Sé ~galll P~j;.) en voi ~ve 0 pe.1en"t - Juin 197:;1

CNsps/THIES - l e pronation d I.specteurs-adjoint.

de la Jeunesse et des Sports.

EXPLOITATIONS DES OUESTIONNAI~S & E TREVUES AVEC :

Le Préside, t et le . ecr~t i -~m'ni r t ç 1- ,~S.S.C.

- Le Président de l'E(llICS (Documents A.S.C. 'r:-"! aiE 1'"\-' ( ièsl

TEXTES REGLElvIENTAIRE~

• UN~.sCO : la Charte Internat'on le de l' ....duc'ition

physique et sportive.

C rte J _ érienne du Sport.

- Loi 84-59 du 23 1 i 19b' pOT'tant ~harte du

- Décret nO 60-299 du 1er ScptemLr~ 1 60 rela

vités des groupements sportifs ;

ort ;

if aux acti-

Décret nO 63-0116 du 19 f~vrier 1963 relatif aux r'gi es

des congés, per is~ions et autorisations d'a s nce
des Fonctionnaircs_
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- Décre~ 65.3~5 du 20 mai 19' complétant l'article 144
du Code du Trav il en matière d'autorisation d 1 absence.

- Décret n° 65-347 du 20 mai 1 65 fixant
de participation des onctionnaiT_s et

stages de formatiol de c~dres spo tifs

préparatoires aux sélections sportives

les conditions

l rava 'lIeurs ux

i.. aux tage

nationales.

- Décret n° 79-1151 du 17.12.79 relatif au Yonds d'Aide

aux Sports et à l'Education populaire.

FKDERATION s

- R'glements généraux des Compétition

- Statut de la Fédération.j-
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